
 

Commune de LIEGE 

Enquête publique 

relative à l’adoption du Plan Air-Climat-Energie 2030 (PACE 2030) 

L’Administration communale porte à la connaissance de la population que le projet de Plan Air-Climat-

Energie 2030 dont l’auteur est le Gouvernement wallon est soumis à enquête publique, en vertu de 

l’article D. 29 du Livre Ier du Code de l'Environnement. Projet de catégorie A.1 (article D. 29-1 du Livre 

Ier du Code de l'Environnement). Le projet a également fait l'objet d'une évaluation des incidences sur 

l'environnement, en vertu de l'article D. 53 du Livre Ier du Code de l'Environnement. 

Vous êtes invité à donner votre avis sur les actions proposées pour améliorer la qualité de l’air en 

Wallonie ainsi que pour atténuer les effets des changements climatiques, réduire les consommations 

énergétiques et produire l’énergie de manière renouvelable. 

Cette enquête est organisée : du 29 mai 2019 au 12 juillet 2019. 

Date d'affichage 
de l'avis d'enquête 

Date de début de 
l'enquête publique 

Date de fin de 
l'enquête 
publique 

Lieu, date et heure de la réunion 
de clôture de l'enquête publique 

29/05/2019 29/05/2019 12/07/2019 

Administration communale de 
LIEGE, La Batte 10 (4ème étage) 

4000 LIEGE 
15 juillet 2019 à 11h00 

Le projet de Plan Air Climat Energie 2030 accompagné de son rapport sur les incidences 
environnementales sont consultables gratuitement à partir de la date de début jusqu'à la date 
de fin de l'enquête publique, selon les modalités suivantes : 

 au Service des Permis d'urbanisme, La Batte 10 (4ème étage) à 4000 LIEGE, le lundi 
et le vendredi de 9 à 12h, le mercredi de 14 à 17h ; 

 à la Maison de l'Habitat, rue Léopold 37 à 4000 LIEGE, le jeudi de 16 à 20h, sur 
rendez-vous uniquement, pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès de M. Vincent 
Lesage, Conseiller en environnement, par téléphone (04/ 238 32 47) ou par courriel 
(liege.environnement@liege.be) ; 

Tous les documents sont accessibles sur le site internet :  
http://www.awac.be/index.php/thematiques/politiques-actions/plan-pace 

Toute remarque ou suggestion sur le projet de plan peut être communiquée : 

 par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Agence wallonne de l’Air et du Climat 
(Avenue Prince de Liège 7 boite 2 à 5100 Jambes) ; 

 par courrier électronique à l’adresse suivante : plan.air@spw.wallonie.be. 

Les observations peuvent être également adressées au collège communal, au plus tard le 
dernier jour de l’enquête : 

 par courrier électronique, daté et identifié à peine de nullité, à l’adresse suivante : 
enquete.urbanisme@liege.be; 

 par courrier ordinaire, daté et signé à peine de nullité, à l’adresse suivante : Ville de 
Liège, Service des Permis d'urbanisme, La Batte 10 (4ème étage) à 4000 LIEGE ; 

 remises : au Service des Permis d'urbanisme, La Batte 10 (4ème étage) à 4000 
LIEGE, le lundi et le vendredi de 9 à 12h, le mercredi de 14 à 17h. 

 
Fait à LIEGE, le 31 mai 2019. 

Le Directeur général, 
 

Philippe ROUSELLE 

Le Bourgmestre, 
 

Willy DEMEYER 
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